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Note verbale datée du 21 mai 1986, sdrcsaée au Secr&aire g&niral 
par le Chargé d'affaires par intitim de le Mission permanente de 

l’Afghanistan auprès de 1’Otqsntsatton aes NatiOns Unies 

Le Charqé d’affaires de la République démocratique d’Afghanistan auprès de 
l’orqanisatton des Nattons Unies présente sts complir%ts au Secrétaire g6néral de 
l’Organisation et a l’honneur de l’informer que le Chargé d’affaires de l’ambaesade 
du Pakistan b Kaboul a été convoqué le 19 mai 1986 au Mintatèrr afghan des affaires 
étranqèree, où le Directeur de la première Division politique du Ministère lui a 
fait part de ce qui suit 1 

Les autorités militaires pekistanalses ont affirmé une nouvelle fois que 
les forces armées de la République démocratique d’Afqhan?stan avaient envahi 
les régions de Peiwar Kota1 et de Shadalsal, près de Parachinar, le 
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5 mai 1986, le district du Kurram et la région de Posta Kuti le 8 mai 1986, la 
région de Dobandi de Chaman le 9 mai 1986 et la région de Teri Mangal dans le 
district du Kutram le 13 mai 1986. 

Le Gouvernement afghan, après une enquête minutieuse et une évaluation 
approfondie de la situation , a constaté que ces affirmations étaient dénuées 
de fondement et compl&tement fausses et il les rejette dans leur totalité. Le 
Gouvernement afghan exige gue les autorités militaires pakistanaises 
s’abstiennent à l’avenir de faire des allégations aussi mensongères gui ne 
font que détbriorer la situation dans les zones frontalières. 

Le Chargé d’affaires serait obligé CU Secrétaire général de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la présente note comme document de 1~Asaembl~ générale, au 
titre des points 70, 71, 127, 132 et 136 de la liste pr&liminrire, et du ConSeil de 
e&uritB. 


